
PROVINCE DE QUÉBEC                 

MUNICIPALITÉ DE PIEDMONT

RÈGLEMENT N° 758-01-09
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS CONCERNANT CERTAINES DISPOSITIONS POUR L’ÉMISSION DE PERMIS DANS LA BANDE RIVERAINE ET POUR L’INSTALLATION D’ÉOLIENNES DOMESTIQUES.

ATTENDU QUE  la MRC des Pays-d’en-Haut a modifié son schéma d’aménagement concernant les bandes riveraines et les éoliennes domestiques, selon le règlement 210-2009.
ATTENDU QUE la municipalité doit rendre conforme les règlements d’urbanisme à ces nouvelles dispositions;
PAR CONSÉQUENT, il est proposé et résolu unanimement que le règlement portant le numéro 758-01-09 modifiant le règlement 758-07 soit et est adopté et qu’il soit statué, décrété et ordonné par ledit règlement ce qui suit :
ARTICLE 1

La sous-section 2.1.2 « Dispositions générales pour une demande de certificat d’autorisation » est modifiée de façon à ajouter le point suivant :

« 6.
La description des méthodes utilisées pour contrôler l’érosion du sol lorsqu’il y a des travaux de remblai, de déblai, de nivellement ou de remaniement du sol. »
ARTICLE 2
La sous-section 2.2.2 « Dispositions générales pour une demande de permis de construction » est modifiée de façon à ajouter le point suivant :
« 12.
La description des méthodes utilisées pour contrôler l’érosion du sol lorsqu’il y a des travaux de remblai, de déblai, de nivellement ou de remaniement du sol. »
ARTICLE 3
La sous-section 2.1.1 « Obligation d’obtenir un certificat d’autorisation » est modifiée de façon à ajouter le point suivant :
« 10.
Édifier, implanter, modifier ou déplacer une éolienne domestique. »

ARTICLE 4
La sous-section 2.1.5 « Conditions pour l’émission d’un certificat d’autorisation » est modifiée de façon à ajouter le point suivant :
« 11.
Tout travaux visant une construction, un ouvrage, des travaux de déblai, de remblai, de dragage ou d’extraction dans un milieu humide fermé doit être autorisé par le Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs avant l’émission du certificat d’autorisation de la municipalité. »
ARTICLE 5
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
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